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Appartient à Conseil des ministres du 20 novembre 2020

Suppression de l’Agence fédérale pour les allocations familiales

Sur proposition du Premier ministre Alexander De Croo et du ministre des Affaires sociales Frank
Vandenbroucke, le Conseil des ministres a approuvé un projet d'arrêté royal qui vise à
supprimer l'Agence fédérale pour les allocations familiales (FAMIFED).

FAMIFED sera définitivement supprimé le 31 décembre 2020, les entités fédérées assumant depuis le 1er
janvier 2020 la compétence en matière de gestion et de versement des allocations familiales.

Le projet est transmis pour avis au Conseil d'État.
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